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Avis de constitution de la soci�t�
Annonce l�gale

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Qui �tablit : La soci�t� en formation

Destinataire : Le journal habilit� � publier des annonces l�gales

Comment : Par courrier ou par t�l�copie ou directement au journal

Quand : Apr�s la signature des statuts

Usage soci�t� : Un exemplaire est conserv� par la soci�t�

Un avis de constitution de la soci�t� (sauf soci�t� de participation) doit �tre publi�, apr�s la 
signature des statuts, dans un journal du d�partement o� se situe le si�ge social de la 
soci�t�. 

L’avis d’insertion est sign� par le notaire, si l’acte est notari� ou par un repr�sentant l�gal de 
la soci�t�, si l’acte est sous seing priv�.

Il n’existe pas de d�lai pour l’accomplissement de cette formalit� de publicit�.

Mais, l’attestation de parution d�livr�e par le journal comportant le texte de l’annonce, la 
date de parution et le cachet du journal ou une copie du journal sont � joindre au dossier 
transmis au CFE en vue de l'immatriculation de la soci�t�. A noter, l’accus� de r�ception 
peut �tre une t�l�copie.

Il est pr�f�rable de se renseigner aupr�s du CFE dont d�pend le si�ge social, du document 
� fournir lors du d�p�t du dossier d’immatriculation de la soci�t�.

Textes de r�f�rence :

Code du commerce : Articles R.210-3 et 210-4


